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DEMANDE D’AIDE REGIONALE  
AUX FRAIS DE CONCOURS (CPGE) 

 
 
 
Qui ? 
Pour les élèves de 2e année de CPGE dont le quotient familial annuel (revenu fiscal de référence 
divisé par le nombre de parts fiscales) est inférieur ou égal à 10 140 € sur le dernier avis 
d’imposition sur le revenu. 
 
Quoi ? 
Les frais d'inscription (les boursiers en sont généralement dispensés). 
Les frais de transport pour se rendre au centre d’examen. 
Les frais d'hébergement pour assister aux épreuves. 
 
Combien ? 
Jusque 308 € par concours, à hauteur des frais réels, dans la limite de 3 concours par an 
soit plafonné à 924 € par élève. 
      
Comment ? 
Remplir le formulaire et le retourner avec toutes les pièces justificatives à l'intendance. 
 
Quand ? 
Dès la fin des épreuves ou dès que vous n'avez plus de frais à engager. 
 
 

JOINDRE 
OBLIGATOIREMENT : 
 
 
 
 

Et pour chaque concours 
selon les frais engagés :  

- LE FORMULAIRE DE DEMANDE   
- LA PHOTOCOPIE COMPLETE DU DERNIER AVIS D’IMPOSITION  
(ou de non-imposition) DES RESPONSABLES LEGAUX 
- UN RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE OU POSTALE DU RESPONSABLE 
LEGAL DE L’ELEVE 
 
 
- Les justificatifs des frais d'inscription 
- L'attestation de présence aux épreuves (ou à défaut la convocation) 
- Les factures d'hôtel ou d'hébergement 
- Les justificatifs ou billets de transports 

Aucune demande ne pourra être traitée sans tous les justificatifs originaux. 
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Demande d’aide régionale aux frais de concours 
Année 2023 / 2024 

 
Nom : 
 

Prénom : 
 

Division : 
 

Boursier :   Oui   /    Non 
 

Intitulé du concours  
(ou banque commune d’épreuve) 

Filière* Détails des frais engagés 

S L C Inscription Hébergement Transport Total 

    € € € € 

 

Intitulé du concours  
(ou banque commune d’épreuve) 

Filière* Montant des frais engagés 

S L C Inscription Hébergement Transport Total 

    € € € € 

 

Intitulé du concours  
(ou banque commune d’épreuve) 

Filière* Montant des frais engagés 

S L C Inscription Hébergement Transport Total 

    € € € € 

* Filière : cocher S scientifique, L littéraire, C commerce 
Total des 3 concours : ________________€ 

 
 

A verser sur le compte : (joindre un RIB du Responsable légal) 

Cadre réservé à l'administration 
 

Date : 
Quotient familial : 
 

Le proviseur 
Montant de l'aide accordée : 

 
 

Mme MOTTA-GARCIA 
 

 


